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APRÈS ART. UNIQUE N° AS51

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 novembre 2017 

RATIFICATION ORDONNANCES DIALOGUE SOCIAL - (N° 237) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS51

présenté par
M. Dharréville, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 

M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Wulfranc
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Le chapitre V du titre III du livre II de la première partie du code du travail est rétabli dans sa 
rédaction antérieure à la publication de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à 
la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 de l’ordonnance relative à la sécurisation des relations de travail instaure le 
plafonnement des indemnités prud’homales à la charge de l’employeur lorsqu’il licencie sans cause 
réelle et sérieuse. Loin de sécuriser les salariés, il s’agit de reconnaître un permis de licencier 
abusivement, l’employeur connaissant à l’avance le prix de sa faute.

Pour ces raisons, nous demandons la suppression de ces dispositions et le rétablissement des 
dispositions antérieures.


